
Direction des Activités 
Physiques et Sportives 

Rue Florent Holo — Immeuble Leibnitz 
97 240 Le François 

Tél. 0596 54 84 20

VILLE DU FRANÇOIS

École 
Municipale  
de Voile

INSCRIPTION
Pièces à fournir :
* 1 certificat médical

* 1 photo
* 1 dossier à récupérer sur site

* 1 cotisation
* (Ticket loisirs accepté)
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Accès à L’École Municipale de Voile 
        par la ligne 50 du transport

ÉCOLE MUNICIPALE
DE VOILE

Lundi au Samedi : 08h à 16h
Pointe Bateau — 97240 LE FRANÇOIS

Tél. 0596 56 89 48
       0696 18 08 76

BULLETIN D’INSCRIPTION 
À RETOURNER À L’ÉCOLE DE VOILE



Comment construire du neuf quand il existe une an-
cienne structure ? C’est le défi technique que la Ville 
du François a relevé en construisant son école de voile 
à la place du restaurant « Les pieds dans l’eau ». 

Le sous-sol, au niveau de la mer, accueille une zone de 
stockage du matériel de navigation. Au-dessus, l’école 
de voile, est aménagée dans des constructions modu-
laires. Cet espace comprend des vestiaires et une salle 
polyvalente où des cours sont dispensés. Une terrasse 
non couverte donne une vue panoramique sur la mer 
et la Marina.

Ouverte depuis 2010, ce bel outil propose des ateliers 
d’Optimist et de Kayaks et depuis peu de Laser. L’école 
de voile s’intègre dans le projet global d’aménagement 
du littoral de la Ville. Cette réalisation forme déjà de 
nombreux adeptes de voile moderne et traditionnelle.

École Municipale de Voile
Mercredi matin et après-midi
Samedi matin
200 € (1 enf.) 
320 € (2 enf.) 
420 € (3 enf.)
Enfants à partir de 07 ans : 
Initiation et perfection-
nement sur support opti-
mist ou laser

Cours adultes
{ Voile } — 10h à 12h
{ Kayak } — 08h à 10h
Samedi matin
200 € / pers.

Stage de voile
{ optimist } — 08h à 10h
{ laser } — 10h à 12h
Vacances scolaires
70 €

Découverte Voile, Kayak
Samedi matin
15 € / pers.
(sur demande)

Location
{ groupe, Établissement 
scolaire, Comité d’entre-
prise }
Voile : 187 €
Kayak : 175 €

BULLETIN D’INSCRIPTION 
À RETOURNER À L’ÉCOLE DE VOILE

Je soussigné(e), (Nom et Prénom) : 
................................................................................................................
Demeurant à (adresse) : ...............................................................
.................................................................................................................
Souhaite m’inscrire aux activités de l’École de Voile.

❏ Laser, Optimist			   ❏ Yole
❏ Stages vacances scolaires		  ❏ Kayak

AUTORISATION PARENTALE (obligatoire pour les mineurs)

Je soussigné(e), (Nom et Prénom) : 
................................................................................................................
Autorise mon fils, ma fille (Nom et Prénom) : ....................
................................................................................................................
À s’inscrire aux activités de l’École de Voile.

DROIT À L’IMAGE
Je soussigné(e), Mme, M. .........................................................
................................................. autorise la Ville à diffuser les 
photographies ou documents audiovisuels représen-
tant mon enfant dans ses supports de communication. 
Sauf opposition écrite, la Ville peut transmettre ce droit 
à l’image à tout média à des fins non commerciales. 
Conformément à la loi informatique et liberté du 06 
janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification sur toutes les informations vous concer-
nant. Pour ce faire, veuillez nous envoyer un courrier 
ou un mail, mentionnant votre nom, prénom et nom 
de l’enfant à l’adresse suivante : « École Municipale de 
Voile - Pointe Bateau - 97240 Le François » ou daps@
ville-francois.fr

❏ Oui		  ❏ Non		

Date : ……/……/………..		  Signature

HISTORIQUE

L’école de voile propose des activités nautiques 
traditionnelles et modernes durant toute l’année, à 
partir de 07 ans. Elle accueille également l’ensemble 
des établissements scolaires de la ville.


